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Déblocage pour le plan de fréquences
RADIO Accord au gouvernement sur le décret qui permet l'arrivée de la radio numérique

••. les mécanismes de défense
du pluralisme sont modifiés.
••. On ne tiendra plus compte
de l'audience réelle mais d'une
audience potentielle,

11 aura fallu plus d'an et demi au
ministre des Médias Jean-Claude
Marcourt (PS) pour faire adopter

sa réforme du décret sur les services
médias audiovisuels mais, cette fois,
c'est fait. L'avant-projet a été approuvé
par le gouvernement ce mercredi. PS
et CDH ont réussi à accorder leurs vio-
lons sur ce texte important qui condi-
tionnait le lancement du nouveau plan
de fréquences radios et l'arrivée de la
radio uumérique (DAB+).
C'est le dem:ième déblocage en

quelques jours sur le dossier radio. La
semaine dernière, Jean-Claude Mar-
court a signé avec son homologue du
nord du pays, Sven Gatz (VLDJ, un ac-
cord consacrant la fin de la guerre des
ondes. Les deux Communautés ont dé-
cidé de ce.sser de s'attaquer devant le
Conseil d'Etat à propos de leur plan de
fréquences respectif et ont trouvé un
terrain d'entente sur la répartition
d'une grande majorité des fréquences.

L'accord s'est fait attendre
car CDH et PS n"arrivaient pas
à s"entendre sur les mécanisme.s
de défense du pluralisme

S'il a fallu attendre aussi longtemps
pour trouver un accord, c'est parce que
CDH et PS n'arrivaient pas à s'en-
tendre sur la question des mécanismes
de défense du pluralisme. Le décret ac-
tuel prévoyait que le CSA (le régula-
teur) enclenche une enquête pour dé-
terminer si le pluralisme est en danger
à partir du moment où un acteur dé-
tient plus de 20 % de parts de marché,

Le PS voulait remonter ce seuil à 35 %,
estimant que la diversité de l'offre peut

très bien être assurée par une poignée
de grands groupes, ceux-ci ayant tout
intét'êt à positionner leurs différentes
radios sur des cibles différentes du
marché. D'aucuns y voyaient la marque
du lobbying de RTL. Le groupe détient
avec ses dem radios (Bel-RTL et
Contact) une part de marché de 30 %
et c'est prédsément sur la base de cette
position forte que le CSAlui avait refu-
sé en 2008 une troisième radio (Mint)
lors de l'auribu Liondes fréquences. Le
nouveau plan de fréquences an-ive et
RTL ne veut pas se retrouver face un
deuxième reftL~du CSA. Le CDH, lui,
voyait d'un mauvais œil cette mesure et

estimait préférable qu'on maintienne
une diversité d'éditeurs plutôt qu'une
diversité de services.
Le compromis obtenu est le suivant;

le seuil déclenchant une enquête « plu-
ralisme » du CSAreste fixé à 20 "la. Par
contre, le décret modifie la définition
de « l'qffre plura[üte ». On ne parle
plus d'une pluralité de «médiaN indl-
pClId'l1It,~ d autll1lrlll1CS », mais de plu-
ralité de «serviee.v ». La vision du PS
triomphe, Le décret modifie aussi com-
plètement la façon de calculer si un
opérateur exerce ou pas une position
« significative» sur le marché. Plus
que$tion de travailler sur la base des
chiffres de l'audience réelle, tels que
fournis par le CIM, Cet indicateur était

critiqué car les résultats étaient deve-
~us trop volatils d'une vague à l'autre.
A la place, on adopte le système fran-
çais de «l'audience potentielle eunlU-
lée »,
Concrètement. il s'agit de comptabi-

liser les émelteul'5 de chaque radio et
leur puissance respective. On obtient la
zone de couverture de ladite radio. Il
suffit alors de comptabiliser la popula-
tion vivant dans cette zone pou l'
connaître l'audience potentielle. Cc
système largement promu par le
groupe RTL auprès du gouvernement a
pour efiet de diminuer la part de mar-
ché des radios privées, Pourquoi?

Parce que les cinq radios de la RTBF
sont comptabilisées dans le calcul. Or

le servke public dispose des meilleures
fréquences et de la meilleure couver-
lme. Son audience potentielle est donc
bien plus importante que son audience
réelle ce qui. en retour, écrase la part
de marché des privés. L'eflèt voulu par
RTL est atteint.
Le collège d'avis du CSA où est re-

présenté l'ensemble du secteur audio-
visuel avait déconseillé au gouverne-
ment. d'adopter l'l'tic méthode, invo-
quant plusieurs problèmes, notam-
ment le fait que la puissance théorique
des émetteurs ne correspond à la puis-
sance réelle de ceux-ci et que le calcul
se base sur le domicile des gens alors
que beaucoup de personnes écoutent la
radio en voiture lors de leurs déplace-
ments. Plus fondamentalement, le col-
lège d'avis s'interrogeait aussi sur la
pertinence d'un tel indicateur. Quand
on parle de pluralisme de l'offre, ce qui
compte, c'est de savoir dans quelle me-
sure les radios sont écoutées, Pas la
puissance installée d'émetteurs, Du cô-
té de RTL, on défend bec el ongles
cette approche, estimant qu'elle Il le
mérit.e de tenir compte d'une réalité:
le fait que le service public bénéficie
d'un avantage concurrentiel sur le pri-
vé puisqu'il dispose des meilleures fré-
quences.
Le texte du décret doit encore être

examiné par le Conseil d'Etat, repasser
en gouvernement puis être adopté par
1•• Parlement. Le gouvernement pourra
ensuite travailler sur le lancement de
rappel d'offres permettant all..Xradios
de postuler pour obtenir les préciellses
fréquences, 11devrait intervenir d'ici la
fin du premier semestre, selon le cabi-
net Marcourt. La procédure de dépôt
des offres puis d'attribution des fré-
quences par le CSA prend ensuite sLx
mois. Le nouveau plan de fréquences
verra donc vraisemblablement le jour
en 2019 .•
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